
Quelles clauses post-contractuelles sont juridiquement valables
au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les clauses post-contractuelles valables sont principalement la clause de non-concurrence, la

clause de non-sollicitation, la clause de confidentialité et la clause de restitution. Seule la clause de non-

concurrence est expressément encadrée par le Code du travail (article L.125-8) avec des conditions strictes :

rémunération annuelle supérieure à 52.843,88 EUR, limitation à 12 mois maximum, secteur d'activité déterminé et

zone géographique précise (territoire luxembourgeois). La jurisprudence a élargi son champ d'application pour

inclure l'interdiction de travailler chez un concurrent. Les autres clauses sont valables selon les principes

contractuels généraux si elles respectent la proportionnalité, l'intérêt légitime de l'employeur et les droits

fondamentaux du salarié.

Définition

Les clauses post-contractuelles sont des stipulations contractuelles qui produisent leurs effets après la

cessation de la relation de travail. Au Luxembourg, elles visent principalement à protéger les intérêts

économiques légitimes de l'employeur : prévention de la concurrence déloyale, protection des informations

confidentielles, préservation de la clientèle et récupération des biens de l'entreprise.

Ces clauses s'inscrivent dans un équilibre délicat entre la protection des intérêts économiques de l'employeur et

le respect des droits fondamentaux du salarié, notamment la liberté de travail et la liberté d'expression. Leur

validité dépend du respect de conditions légales strictes et de principes jurisprudentiels établis.

Questions fréquentes

Comment rédiger efficacement une clause de confidentialité post-contractuelle ?

Une clause de confidentialité doit spécifier précisément les informations protégées, prévoir une durée proportionnée à leur nature
confidentielle, être compatible avec le RGPD et inclure les exclusions légales comme la protection des lanceurs d'alerte. Elle doit
distinguer entre informations temporairement et durablement confidentielles.

Que se passe-t-il si une clause post-contractuelle est excessive ou mal rédigée ?

Une clause post-contractuelle excessive, imprécise ou disproportionnée est nulle et inopposable au salarié. Les tribunaux peuvent parfois
réduire les effets d'une clause excessive (pouvoir de réfaction) mais ne peuvent pas réécrire une clause fondamentalement défaillante.
D'où l'importance d'une rédaction rigoureuse respectant la proportionnalité.

Quelles sont les clauses post-contractuelles valables au Luxembourg ?

Au Luxembourg, les clauses post-contractuelles valables sont la clause de non-concurrence (encadrée par l'article L.125-8 du Code du
travail), la clause de non-sollicitation, la clause de confidentialité et la clause de restitution. Seule la clause de non-concurrence est
expressément réglementée avec des conditions strictes, les autres étant valables selon les principes contractuels généraux.
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Quelles sont les conditions pour qu'une clause de non-concurrence soit valable au Luxembourg ?

Une clause de non-concurrence doit respecter des conditions cumulatives : salarié majeur, rémunération annuelle brute supérieure à
52.843,88 EUR, forme écrite obligatoire, limitation à 12 mois maximum, zone géographique précise (territoire luxembourgeois maximum)
et secteur d'activité déterminé. La jurisprudence a élargi son application pour inclure l'interdiction de travailler chez un concurrent.

Conditions d’exercice

Clause de non-concurrence (seule clause expressément réglementée) :

Conditions cumulatives obligatoires selon l'article L.125-8 du Code du travail :

Salarié majeur au moment de la signature du contrat

Rémunération annuelle brute supérieure à 52.843,88 EUR (indice 775,17) au moment du départ

Forme écrite obligatoire sous peine de nullité

Limitation temporelle : maximum 12 mois à compter de la fin du contrat

Limitation géographique : territoire luxembourgeois maximum, circonscrite aux localités où concurrence

réelle possible

Limitation matérielle : secteur professionnel déterminé et activités similaires à celles de l'employeur

Évolution jurisprudentielle importante : l'arrêt de la Cour d'appel du 13 novembre 2014 a admis la clause

"élargie" interdisant également le travail salarié chez un concurrent (au-delà de la seule activité indépendante

prévue par la loi).

Autres clauses post-contractuelles (non expressément réglementées) :

Clause de non-sollicitation :

Validité selon les principes contractuels généraux

Doit être proportionnée à l'objectif poursuivi

Limitation temporelle et matérielle raisonnable

Intérêt légitime de l'employeur démontrable

Clause de confidentialité :

Peut survivre au contrat si expressément stipulé

Doit spécifier précisément les informations protégées

Durée proportionnée à la nature confidentielle des informations

Compatibilité avec le RGPD et la protection des lanceurs d'alerte

Modalités pratiques

Rédaction de la clause de non-concurrence :
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Mention écrite obligatoire dans le contrat de travail

Définition précise des activités interdites

Délimitation géographique justifiée par le rayon d'action de l'entreprise

Durée d'application clairement spécifiée (maximum 12 mois)

Contrepartie financière fortement recommandée (non obligatoire légalement)

Clause de non-sollicitation :

Identification précise des clients, fournisseurs ou salariés concernés

Distinction claire entre interdiction de sollicitation active et simple contact

Durée raisonnable adaptée au secteur d'activité

Définition des actes constitutifs de sollicitation interdite

Clause de confidentialité :

Inventaire détaillé des informations confidentielles (liste non exhaustive)

Distinction entre informations temporairement et durablement confidentielles

Modalités de protection des données personnelles (conformité RGPD)

Exclusions légales : protection des lanceurs d'alerte, signalement d'actes illicites

Clause de restitution :

Inventaire précis des documents et matériels concernés

Modalités pratiques de restitution (délais, lieu, état)

Traitement des données personnelles contenues dans les supports

Sanctions en cas de non-restitution

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Limiter l'usage aux postes réellement exposés à des risques concurrentiels

Individualiser la rédaction selon la fonction et l'exposition au risque

Prévoir une contrepartie financière pour la non-concurrence (équilibre contractuel)

Documenter l'intérêt légitime justifiant chaque clause

Former les RH aux subtilités juridiques et évolutions jurisprudentielles

Réviser régulièrement les clauses selon l'évolution de l'activité

Stratégies de protection renforcée :
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Combiner plusieurs clauses pour une protection globale

Échelonner les protections selon la sensibilité des postes

Intégrer la protection du "secret des affaires" (loi de 2019)

Prévoir des clauses évolutives adaptées aux promotions

Négocier de façon transparente pour éviter les contestations

Vigilance juridique :

Surveillance jurisprudentielle constante (évolutions récentes)

Adaptation aux évolutions technologiques et sectorielles

Vérification de l'équilibre contractuel et de la proportionnalité

Documentation du processus de négociation et d'information

Cadre juridique

Article L.125-8 à L.125-11 du Code du travail : clause de non-concurrence

Règlement grand-ducal du 11 juillet 1989 : seuil de rémunération applicable

Article 1134 du Code civil : principe de liberté contractuelle et bonne foi

Arrêt Cour d'appel 13 novembre 2014 (n° 39706) : extension jurisprudentielle de la non-concurrence

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données dans les clauses de confidentialité

Loi du 16 mai 2023 : protection des lanceurs d'alerte

Loi de 2019 : protection du secret des affaires

Jurisprudence C.S.J. : principe de proportionnalité et d'intérêt légitime

Une clause post-contractuelle excessive, imprécise ou disproportionnée est nulle et inopposable au salarié. Les tribunaux

peuvent parfois réduire les effets d'une clause excessive (pouvoir de réfaction) mais ne peuvent réécrire une clause

fondamentalement défaillante. L'évolution jurisprudentielle récente tend vers un élargissement des possibilités pour les

employeurs, particulièrement concernant les clauses de non-concurrence, mais impose une rigueur accrue dans la rédaction et la

justification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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